
 

 

 
Réunissant praticiens du droit et universitaires, la journée 
sera l'occasion de faire le point sur les différentes questions 
à résoudre lorsqu'une procédure de divorce présente une 
dimension internationale.   
 
Chaque exposé sera suivi d'un débat avec les participants, 
permettant l'échange et l'émergence de bonnes pratiques du 
divorce international.  

 
 

 
 
 

 Responsable scientifique : 
 Alain Devers : alaindevers@wanadoo.fr  
 
 Organisation : 
 Nicolas Borga : borga.nicolas@free.fr 
 
 Secrétariat : 
 Valérie Marcellier : iej-adm@univ-lyon3.fr 
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 COLLOQUE VALIDÉ DANS LE CADRE DE LA FORMATION 

 CONTINUE OBLIGATOIRE DES AVOCATS  (6 heures) 



 

 

MatinéeMatinéeMatinéeMatinée    : Présentation générale: Présentation générale: Présentation générale: Présentation générale    
 
9 h 00 – Allocution d’ouverture  
Louis-Augustin Barrière, Doyen de la Faculté de droit de l’Université 
Jean Moulin-Lyon 3. 

9 h 10 – La désunion du couple marié 
Hugues Fulchiron, Président de l’Université Jean Moulin-Lyon 3. 

9 h 40 – Débat avec les participants 

10 h 00 – Le contentieux parental 
Estelle Gallant, Maître de conférences à l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne. 

10 h 30 – Débat avec les participants 

10 h 50 – Pause 

11 h 10 – La circulation des décisions de divorce 
Michel Farge, Maître de conférences à l’Université Pierre Mendès-
France, Grenoble 2. 

11 h 40 – Débat avec les participants 

12 h 00 – Déjeuner (libre) 

Après-midi : Le point sur …  
 
14 h 00 – … quelques difficultés procédurales 
� La signification/notification des actes de procédure, Sylvain 
Thouret, Avocat au barreau de Lyon. 
� L’état civil des parties, Christine Bidaud-Garon, Maître de 
conférences à l’Université Jean Moulin-Lyon 3. 

14 h 30 – Débat avec les participants 

 

 

14 h 45 – … le caractère obligatoire de la règle de conflit 
� L’office du juge aux affaires familiales, Bénédicte Lécharny, Juge 
aux affaires familiales au Tribunal de Grande Instance de Saint-Étienne. 
� Les conventions entre époux, Michel Farge, Maître de conférences à 
l’Université Pierre Mendès-France Grenoble 2. 
 
15 h 15 – Débat avec les participants 
 
15 h 30 – … les effets patrimoniaux du divorce 
� Les obligations alimentaires (obtention et modification), Alain 
Devers, Maître de conférences à l’Université Jean Moulin-Lyon 3. 
� La liquidation du régime matrimonial, Benoît Morel, Notaire à 
Lyon. 

16 h 00 – Débat avec les participants 

16 h 15 – Pause 
 
16 h 30 – … la condition de l’enfant commun 
� L’audition de l’enfant, Anne Richez-Pons, Docteur en droit de 
l’Université Jean Moulin-Lyon 3. 
� La résidence alternée de l’enfant, Estelle Gallant, Maître de 
conférences à l’Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne. 

17 h 00 – Débat avec les participants 
 
17 h 30 – Rapport de synthèse 
Cyril Nourissat, Professeur à l’Université Jean Moulin-Lyon 3. 
 
18 h 00 – Clôture de la journée 

 

 TARIF : 150 euros – gratuit pour les étudiants 


